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759 (VDI). Création d'un comité de négociation 
des fonds extra-budgétaires 

séance plénière, qu'elle a nommé un comité de négociation des 
fonds extra-budgétaires, lequel est composé des Etats Membres 
suivants: 

L'Assemblée générale, 
Ayant pris connaissance du rapport1 du Comité de 

négociation des fonds extra-budgétaires créé à la sep
tième session de l'Assemblée générale, 

Estimant qu'il faut faire en sorte que les travaux du 
Comité se poursuivent, 

1. Prie la Présidente de l'Assemblée générale de nom
mer un comité de négociation des fonds extra
budgétaires, composé de dix membres au plus, et dont 
le mandat sera celui qu'indique la résolution 693 (VII) 
du 25 octobre 1952; 

2. lnvi.te le Comité de négociation à rendre compte 
à l'Assemblée générale lors de sa neuvième session; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la 
neuvième session un point intitulé: "Rapport du Comité 
de négociation des fonds extra-budgétaires". 

* 

451 èm.e séance plénière, 
le 5 octobre 1953. 

* * 
En conformité des dispositions de la résolution qui frrécède, 

la Présidente dt l'Assemblée générale annonce, à cette même 

1 Voir le document A/2478. 

AUSTRALIE, CANADA, CHILI, COLOMBIE, ETATS-UNIS D'AMÉ

RIQUE, FRANCE, LIBAN, PAKISTAN et ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETÂGNE et D'IRLANDE• DU NoRD. 

760 (VDI). Organisation des Nations Unies: rap• 
port financier et comptes pour l'exercice 
financier terminé le 31 décembre 1952 et 
rapport du Comité des CommiHaires aux 
comptes 

L'Assemblée généraJ.e 
1. Accepte le rapport financier et les comptes de 

l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 
financier terminé le 31 décembre 1952, ainsi que l'at
testation du Comité des Commissaires aux comptes2 ; 

2. S'associe aux observations formulées par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires dans les paragraphes 248 à 250 de son 
pre1:1ier rapport3 à l'Assemblée générale (huitième 
sess10n). 

451 ème séance plénière, 
le 5 octobre 1953. 

2Voir DocUfnents officiels de l'Assemblle générale huitiime 
session, Suppl/ment No 6. ' 

a Ibid., Supplément No 7, page 41. 


